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ACCUEIL DES ENFANTS DONT LES PARENTS SONT PERSONNELS DE SANTE 


Madame, Monsieur, chers parents,
 
Afin que les personnels de santé, dont la pleine disponibilité est essentielle dans la lutte de cette épidémie, soient opérationnels, les enfants de ceux-ci (voir la liste exhaustive des personnes concernées plus bas) sont accueillis à l’école Notre Dame de Lambader lorsque : 

les parents n’ont pas trouvé de mode de garde pour leurs enfants
 et à la condition que l’autre parent ne puisse pas de faire de télétravail.

Les enfants seront pris en charge sur le temps de travail de leurs parents. Par exemple, si on travaille l’après-midi, on envoie son enfant seulement l’après-midi.

L’établissement sera ouvert de 8h00 à 17h30, mardi 6, jeudi 8 et vendredi 9 avril. 
Il n’y aura pas de service de cantine : chaque famille prévoit un repas (chaud ou froid) pour son enfant. 

Merci d’envoyer un SMS dès que possible au 06 66 99 62 96 (portable de la directrice), avec les horaires de garde et les jours afin que nous nous organisions.

Pour le mode de garde du mercredi 7 avril, la garde peut être assurée par le biais de l’ALSH. Je vous invité à contacter la mairie en ce sens.

Pour justifier de ce mot de garde sur l’école, il faudra :
-la carte de professionnelle de santé ou une fiche de paye avec mention de l’établissement employeur.
-un document attestant sur l’honneur que l’autre parent non personnel soignant, ne peut effectuer du télétravail, et qu’il n’y a pas non d’autre mode de garde possible.


Les personnels de santé concernés par ce dispositif sont : 
Tous les personnels travaillant en établissement de santé ;
Les biologistes, chirurgiens-dentistes, infirmiers diplômés d’Etat, médecins, masseurs-kinésithérapeutes, pharmaciens, sages-femmes ;
Tous les professionnels et bénévoles de filière dépistage (professionnels en charge du contact-tracing, centres de dépistage, laboratoires d’analyse, etc…) et de vaccination (personnels soignants et administratifs des centres de vaccination, pompiers), ainsi que les préparateurs en pharmacie ainsi que les ambulanciers ;
Tous les agents des services de l’Etat chargés de la gestion de la crise au sein des préfectures, des agences régionales de santé et des administrations centrales, ainsi que ceux de l’assurance maladie chargés de la gestion de crise ;
Tous les personnels des établissements et services sociaux et médico-sociaux suivants : EHPAD, EHPA (personnes âgées) ; établissements pour personnes handicapées ; services d’aide à domicile (personnes âgées, personnes handicapées ; services d’aide à domicile (personnes âgées, personnes handicapées et familles vulnérables) ; services infirmiers d’aide à domicile ; lits d’accueil médicalisés et lits halte soin santé ; appartements de coordination thérapeutique, CSAOA et CAARUD ; nouveaux centres d’hébergements pour sans-abri malades du coronavirus ;
Tous les personnels des services de l’aide sociale à l’enfance (ASE) et de la protection maternelle et infantile (PMI) des conseils départementaux ainsi que les établissements associatifs et publics, pouponnières ou maisons d’enfants à caractère social (MECS), les services d’assistance éducative en milieu ouvert (AEMO) et d’interventions à domicile (TISF) et d’interventions à domicile (TISF) et les services de prévention spécialisée ;
Les enseignants et professionnels des établissements scolaires, les professionnels des établissements d’accueil du jeune enfant, les assistantes maternelles ou les professionnels de la garde à domicile, les agents des collectivités locales, en exercice pour assurer le service minimum d’accueil ; 
Les forces de sécurité intérieure (police nationale, surveillant de la pénitentiaire).

Madame Aurore PRONOST
Chef d’établissement.
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